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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient qu'une créance commerciale est établie, des lors qu'elle
constate que le créancier produit, outre des factures et un relevé de compte, des bons de livraison
portant le cachet et la signature du réceptionnaire, et que ces documents n'ont pas fait 1'objet d'une
contestation sérieuse de la part du débiteur. Ayant souverainement estimé, au vu de ces éléments,
disposer des preuves suffisantes pour statuer, les juges du fond ne sont pas tenus d'ordonner une mesure
d'instruction complémentaire, telle qu'une expertise.
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